
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

DE LA GIRONDE

RAA 33 N° 2015-071

Publié le 04 septembre 2015



SOMMAIRE

Administrations Service Date 

Acte

Type Acte Intitulé

PREFECTURE

MARITIME

Réglementation

Domaine

Public

Maritime

01/09/15 arrêté

Réglementant la navigation et mouillage des navires

français et étrangers dans les eaux intérieures et la mer 

territoriale française de la zone maritime Atlantique 

PREFECTURE

MARITIME

Réglementation

Finances
Organisation

01/09/15 arrêté

Portant délégation de signature à l’administrateur 

général de 2ème classe Daniel Le Diréach, adjoint au 

préfet maritime de l’Atlantique, et au commissaire en 

chef de 1ère classe de la marine Jean-Emmanuel 

Perrin, chef de la division « action de l’Etat en mer » 

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

SF SERVICES A LA PERSONNE

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

M Stéphane LYS

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

Mme Sylvie ALTHER

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

M Romain MERCIER

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

M Sylvain ROUSVAL

DIRECCTE
UT

Gironde
28/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

M Jimmy MARTINEAU

DIRECCTE
UT

Gironde
28/0815 autre

Récépissé retrait organisme service à la personne

Mme Joséphine PEROT

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 arrêté

Retrait organisme service à la personne

SF SERVICES A LA PERSONNE

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 arrêté

Retrait organisme service à la personne

MAGISERVICE

DIRECCTE
UT

Gironde
22/0815 autre

Récépissé déclaration organisme service à la personne

M Nicolas GUAZERNI

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé déclaration organisme service à la personne

M Guillaume DARRIET

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé déclaration organisme service à la personne

Mme Mamounia LUNG

DIRECCTE
UT

Gironde
27/0815 autre

Récépissé déclaration organisme service à la personne

M Mohamed BOUTHAR

DIRECCTE
UT

Gironde
31/0815 autre

Récépissé déclaration organisme service à la personne

M Sylvain DUMAS

DIRECCTE
UT

Gironde
31/0815 autre

Récépissé déclaration organisme service à la personne

Mme Géraldine DUPEYRON

DIRECCTE UT

Gironde

26/0815 arrêté Modificatif portant agrément d'un organisme service à 

la personne



ADHEO SERVICES LABREDE

DDTM
Planification

Energie

Climat
01/07/15 décision

Refus d'autorisation de création d'un ensemble 

commercial "Village de Marques" à Saint-André-de-

Cubzac 

DDTM
Planification

Energie

Climat
29/07/15 décision

Refus d'autorisation d'extension d'un commerce 

existant avec passage à l'enseigne GIFI à LESPARRE 

DDTM 02/09/15 arrêté
Portant temporairement interdiction de baignade dans 

l'étang de Padouens - Blanquefort

DDTM 02/09/15 arrêté
Portant temporairement interdiction de pêche 

Blanquefort

DDTM 02/09/15 arrêté
Portant temporairement interdiction des actions de 

chasse - Blanquefort

DDTM

Procédures

Environne-

ment

02/09/15 arrêté

Portant composition de la Commission Locale de 

l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux "Nappes profondes" de la Gironde 

DDTM
Eau

Nature
01/09/15 arrêté Mise en demeure 

DDTM

Procédures

Environne-

ment

02/09/15 arrêté

portant renouvellement de la Commission Locale de 

l'Eau du Schéma d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux du CIRON 

CHU 10/06/15 décision

Relative à une délégation de signature du CHU de 

Bordeaux 

à Mme Justine COCONNIER

CHU
Recrut.

Concours
25/08/15 décision

Ouverture du concours sur titres d’Ingénieur 

Hospitalier « Logistique de Transport »

CHU
Recrut.

Concours
25/08/15 décision

Ouverture du concours externe sur titres de 

Technicien Supérieur Hospitalier de 2ème classe 

« Logistique d’approvisionnements : Achats »

CHU
Recrut.

Concours
25/08/15 décision

Ouverture du concours externe sur titres de 
Technicien Hospitalier « Maintenance de matériels et 

équipements mécaniques : Stérilisation »

SPREF

LIBOURNE

Pôle

Relations

Coll. 

Territoriale

03/09/15 arrêté
Modifiant l'arrêté portant autorisation d'une chambre 

funéraire sur la commune de Pineuilh

DTPJJ
Aquitaine

Nord
27/08/15 arrêté

Prix de journée 2015 :

CRFP Don Bosco - GRADIGNAN



Administrations Service Date 

Acte

Type Acte Intitulé

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 arrêté

Portant délégation de signature en matière de 

contentieux et gracieux fiscal et recouvrement à ses 

agents de Mme Christine CASTAGNER , comptable 

public responsable du Service des Impôts des 

Particuliers de Bordeaux Sud Est 

du 1er septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 arrêté

Délégation de signature en matière de contentieux et 

gracieux fiscal et recouvrement à ses agents de Mme

Nadine GARCIA comptable public responsable du 

Service des Impôts des Entreprises de LE BOUSCAT 

du 1er septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 arrêté

Délégation de signature en matière de contentieux et 

gracieux fiscal et recouvrement à ses agents de M 

Pierre ANDRE comptable public responsable du 

Service des Impôts des particuliers de ARCACHON 

du 1er septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 décision

Délégation de signature et de pouvoir de M Jean 

François LAPAQUELLERIE comptable public 

responsable de la trésorerie de CASTRES GIRONDE 

à ses agents à compter du 1er septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 arrêté

Portant délégation de signature en matière de 

contentieux et gracieux fiscal à ses agents de M Pierre 

MARTY, comptable public responsable du Service 

des Impôts des Particuliers de MERIGNAC du 1er 

septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 arrêté

Portant délégation de signature en matière de 

contentieux et gracieux fiscal et recouvrement à ses 

agents de Mme Catherine HOGREL, comptable 

public responsable du Service des Impôts des 

Particuliers de Bordeaux Nord Est 

du 1er septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

28/08/15 arrêté

Portant délégation de signature en matière de 

contentieux et gracieux fiscal et recouvrement à ses 

agents de M Didier BAZAS, comptable public 

responsable du Service des Impôts des Particuliers de 

Libourne à compter du 1er septembre 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

08/08/15 arrêté

délégation de signature et de pouvoir de M François

ALEJO comptable public responsable de la trésorerie

de SAINT SAVIN à ses agents à compter 

du 03 Août 2015 

DRFIP

Mission

Cabinet

Commu-

nication

01/09/15 décision

Décision de délégations de signature de M de Voyer 

d'Argenson Directeur Régional des Finances 

Publiques d'Aquitaine et du département de la 

Gironde du 1er septembre 2015 



Administrations Service Date 

Acte

Type Acte Intitulé

PREFECTURE
DAJAL

PJC
02/09/15 arrêté

Délégation de signature 

à Mme Camille ZVENIGORODSKY

Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

de la Gironde

PREFECTURE
DAJAL

PJC
02/09/15 arrêté

Délégation de signature à M Simon BERTHOUX, 

Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de la 

Région Aquitaine, Préfet de la Gironde

DIRA MIMO 03/09/15 arrêté

Prolongation d'agrément dépanneur-remorqueur sur  
autoroutes et voies  non concédées du département de la  

Gironde
SARL BECHEMIN AUTO ET FILS

DIRA MIMO 03/09/15 arrêté

Prolongation d'agrément dépanneur-remorqueur sur  
autoroutes et voies  non concédées du département de la  

Gironde
SARL BECHEMIN AUTO 

DIRA MIMO 03/09/15 arrêté

Prolongation d'agrément dépanneur-remorqueur sur  
autoroutes et voies  non concédées du département de la  

Gironde
SARL DNS

DIRA MIMO 03/09/15 arrêté

Prolongation d'agrément dépanneur-remorqueur sur  
autoroutes et voies  non concédées du département de la  

Gironde
GARAGE PRUNEAU ET PORRAS











































































Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 
unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP810202499 

N° SIRET : 81020249900010 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 25 août 2015 par Monsieur Guillaume DARRIET en qualité de auto entrepreneur ,6 chemin des 

tilleuls 33650 SAUCATS et enregistré sous le N° SAP810202499 pour les activités suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire.Toute modification concernant les activités exercées devra 

faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

 

Catherine FOURMY 



 

 

 

   

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté modificatif portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP538276445 

 

Le préfet de la Gironde 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la demande d'agrément présentée le 18 juillet 2014, par Monsieur Mounir ZIANI en qualité 

de responsable 

Vu la saisine du président du conseil général de la Gironde le 19 décembre 2014 

Arrêté : 

Article 1  est  modifié. Le siège social de l’organisme Adheo Services La Brède, se situe 

désormais, 82 cours Gambetta 33210 LANGON  

 

Article 2  

Les autres articles restent inchangés 

 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le 26 août 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



  

 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant retrait de l'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP792993149 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 23 juillet 2015 à Monsieur Florent GROUARD, 

S.F SERVICE A LA PERSONNE 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données 

statistiques demandées 

Considérant que l'organisme S.F SERVICE A LA PERSONNE a cessé de remplir les 

conditions et de respecter les obligations mentionnées aux articles R. 7232-13 à R. 7232-22 du 

code du travail. 

Décide : 

Article 1  

L'agrément accordé le 25 avril 2014 à S.F SERVICE A LA PERSONNE, est retiré à compter 

du 27 août 2015 

Article 2 En application de l'article R. 7232-16 du code du travail, l'organisme S.F 

SERVICE A LA PERSONNE en informe sans délai l'ensemble des bénéficiaires de ses 

prestations par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après 

mise en demeure restée sans effet, le préfet de la Gironde publiera aux frais de l'organisme S.F 

SERVICE A LA PERSONNE sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local 

et un journal à diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire 

d'au moins deux régions). 

Article 3 Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - 

direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex 13.  

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Article 4 Le directeur de l'unité territoriale de la Gironde est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde 

et en informe le président du conseil général de la Gironde, l'organisme chargé du 



recouvrement des cotisations de sécurité sociale et la Mission Services à la Personne (MISAP) 

de la Direction Générale des Entreprises (DGE). 

 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



 

  

 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant retrait de l'agrément d'un organisme de services à la personne 

N°N151210F033S137 Retiré 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu la lettre de mise en demeure adressé le 6 juillet 2015 à l’organisme MAGISERVICE 

Vu le retour de la lettre « pli avisé et non réclamé » 

Considérant que l'organisme MAGISERVICE a cessé de remplir les conditions et de respecter 

les obligations mentionnées aux articles R. 7232-13 et  R. 7232-22 du code du travail. 

Décide : 

Article 1  

L'agrément accordé le 15 décembre 2010 à MAGISERVICE, est retiré à compter du 27 août 

2015 

Article 2 En application de l'article R. 7232-16 du code du travail, l'organisme 

MAGISERVICE en informe sans délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par lettre 

individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure 

restée sans effet, le préfet de la Gironde publiera aux frais de l'organisme MAGISERVICE sa 

décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 

nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 

Article 3 Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - 

direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex 13.  

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Article 4 Le directeur de l'unité territoriale de la Gironde est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde 

et en informe le président du conseil général de la Gironde, l'organisme chargé du 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et la Mission Services à la Personne (MISAP) 

de la Direction Générale des Entreprises (DGE). 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP753039742 

N° SIRET : 75303974200022 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 28 août 2015 par Monsieur Sylvain  DUMAS en qualité d’ entrepreneur,  10 Ave Marcel 

DASSAULT Bât  Orion  apt  325- 33300 BORDEAUX- et enregistré sous le N° SAP753039742 pour les 

activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 



 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 31 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP524057569 

N° SIRET : 52405756900013 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 27 août 2015 par Madame Géraldine DUPEYRON en qualité de auto entrepreneur, 17 rue des 

frères Bordes 33720 LANDIRAS et enregistré sous le N° SAP524057569 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde animaux (personnes dépendantes) 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de courses à domicile 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 31 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la 

Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP798103560 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Monsieur  Jimmy MARTINEAU  en date du 23 décembre 2014 enregistré 

auprès de la DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP798103560, délivré pour effectuer les 

activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 16 juillet 2015 

Vu le retour de la lettre « pli avisé et non réclamé » 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur MARTINEAU en date du 23 décembre 2014 à compter 

du 28 août 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 



 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 28 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP527820831 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le récépissé de déclaration de Monsieur Stéphane LYS, en date du 21 février 2014 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° Retiré pour effectuer les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 8 juillet 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur Stéphane LYS en date du 21 février 2014 à compter du 

27 août 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 



 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet – 33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP792993149 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme S.F SERVICE A LA PERSONNE en date du 25 avril 2014 

enregistré auprès de la DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP792993149 pour effectuer 

les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde animaux (personnes dépendantes) 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

•   Soutien scolaire à domicile 

 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Aide/Accomp. Fam. Fragilisées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes handicapées - Gironde (33) 

•   Conduite du véhicule personnel - Gironde (33) 

•   Garde-malade, sauf soins - Gironde (33) 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 23 juillet 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R4232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur Florent GROUARD S.F SERVICE A LA PERSONNE 

en date du  25 avril 2014 à compter du 27 août 2015. 

en date du 16 février 2015 à compter du 27 août 2015. 

 

 



 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP812927689 

N° SIRET : 81292768900016 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 27 août 2015 par Monsieur Mohamed BOUTAR en qualité de trésorier, pour l'association «  au 

fil des âges services » situé 8 allée clos Montesquieu 33700 MERIGNAC et enregistré sous le N° SAP812927689 

pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Commissions et préparation de repas 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde animaux (personnes dépendantes) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Livraison de repas à domicile 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 



 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP523235141 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de l'organisme de Monsieur  Romain MERCIER en date du 24 octobre 2013 

enregistré auprès de la DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP523235141 délivré  

pour effectuer les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 23 juillet 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 er R.7232-22 du code du travail décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de l'organisme  Romain MERCIER en date du 24 octobre 2013 à 

compter du 27 août 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

 



 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 
unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP812804102 

N° SIRET : 81280410200018 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 22 août 2015 par Monsieur Nicolas GUALERZI en qualité de représentant de la SARL  

All4homeBordeaux ,51 route de Madirac 33880 ST CAPRAIS DE BORDEAUX et enregistré sous le N° 

SAP812804102 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bordeaux, le 22 août 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

 

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804501286 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Madame Joséphine PEROT en date du 6 octobre 2014 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP804501286 délivré  pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Collecte et livraison de linge repassé 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 15 juillet 2015 

Vu le retour de la lettre « pli avisé et non réclamé » 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Madame Joséphine PEROT en date du 6 octobre 2014 à compter 

du 28 août 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 



Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet 33000 BORDEAUX. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 28 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 
unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP812486645 

N° SIRET : 81248664500011 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 24 août 2015 par Madame LUNG Mamounia en qualité de auto entrepreneur, 44 rue Franz Liszt 

33320 LE TAILLAN MEDOC et enregistré sous le N° SAP812486645 pour les activités suivantes : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

 Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP793191842 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Madame Sylvie ALTHER en date du 30 juin 2013 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP793191842 délivré  pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

•   Soutien scolaire à domicile 

 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 8 juillet 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R.7232-13 et R.7232-22 du code du travail, décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Madame ALTHER en date du 30 juin 2013 à compter du 27 août 

2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 



 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé de retrait d'enregistrement de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP789647963 

(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

  

 

 

 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le récépissé de déclaration de Monsieur ROUSVAL Sylvain en date du 4 juin 2014 enregistré auprès de la 

DIRECCTE  - unité territoriale de la Gironde sous le N° SAP789647963 , délivré pour effectuer les activités 

suivantes : 

•   Cours particuliers à domicile 

•   Soutien scolaire à domicile 
 

Vu la lettre de mise en demeure adressée le 23 juillet 2015 

Vu l’absence de réponse dans le délai imparti 

Constate que l'organisme n'a pas respecté l’obligation de fournir à l’administration les données statistiques 

demandées 

En conséquence, en application des articles R4232-13 et R.7232-22 du code du travail], décide de retirer le 

récépissé d'enregistrement de la déclaration de Monsieur ROUSVAL Sylvain en date du 4 juin 2014 à compter du 

27 août 2015. 

 

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. L'organisme en informe 

sans délai les bénéficiaires de ces prestations par lettre individuelle et justifie de l'accomplissement de cette 

obligation. 

A défaut, et après mise en demeure restée sans effet, la décision de retrait sera publiée, aux frais de l'organisme, 

dans deux journaux locaux, ou dans un journal local et un journal à diffusion nationale lorsque les activités 

concernées de services à la personne sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions. 

L'organisme ne peut faire une nouvelle déclaration qu'après un délai d'un an à compter de la date de la 

notification de la présente décision. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

La décision de retrait peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - Mission des services à la 

personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 



 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Bordeaux, le 27 août 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 
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